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Loi sur la formation continue 

Le rôle des cantons 

Quel rôle doit incomber aux cantons dans la nouvelle loi – en préparation – sur la formation continue? Dans l’esprit de Travail.Suisse, les cantons doivent surtout mettre en réseau et coordonner les différents domaines de la formation continue au niveau cantonal. À cet effet, les cantons doivent créer leurs propres lois sur la formation continue, dans la mesure où elles n’existent pas encore.

Il est important pour la Suisse d’avoir une loi fédérale sur la formation continue. Une économie et une société modernes dans lesquelles on accorde une importance accrue à l’apprentissage tout au long de la vie ont besoin de disposer d’une loi sur la formation continue qui fasse la lumière sur les différents rôles et les différentes tâches des acteurs opérant dans ce domaine. C’est pourquoi Travail.Suisse a commencé à esquisser le projet d’une loi sur la formation continue. Dans le présent texte, il s’agit de définir le rôle et la tâche des cantons.

Les cantons sont chargés de la mise en œuvre 

En relation avec les questions portant sur la formation continue, quelle autre loi fédérale prenons-nous également (loi sur la formation professionnelle, loi sur l’assurance-chômage, loi sur les étrangers, etc.) ? Il est évident qu’il est de la responsabilité des cantons d’assurer la mise en œuvre. C’est pourquoi il est essentiel que la coordination des différentes lois fonctionne également au niveau cantonal.

Un exemple: sur le marché de l’emploi, on aiderait une personne au chômage qui n’aurait pas terminé l’enseignement secondaire du deuxième degré, en lui permettant d’obtenir une attestation de ses compétences via la validation des cours de formation qu’elle aurait suivis. Or, une pareille situation ne peut exister que si les activités de l’assurance-chômage au niveau cantonal sont coordonnées avec celles de la formation professionnelle.

Dans la nouvelle loi sur la formation continue, il faut faire en sorte que cela soit possible. De telles solutions apporteraient des progrès considérables à notre système. De l’avis de Travail.Suisse, la loi sur la formation continue doit donc contenir la disposition suivante:

	1 Les mesures prises par les cantons en vue d’atteindre les objectifs définis à l’art. 3.1 comprennent 

a. La coordination des différents domaines de la formation continue au niveau cantonal.


Pourtant, à elle seule, la coordination au niveau cantonal ne suffit pas. Afin que l’exemple susmentionné puisse se réaliser , il faut également modifier la loi sur l’assurance-chômage. Dans la mise au point de la loi sur la formation continue, un important travail consistera à identifier les interfaces entre les diverses lois qui contiennent des dispositions relatives à la formation continue, et à se demander comment adapter les différentes lois fédérales, afin d’améliorer la coordination au niveau cantonal. 

Des chèques formation pour des groupes cibles définis 

En plus de coordonner les domaines de la formation continue au niveau cantonal, il faut également envisager d’encourager certains groupes cibles. Dans la loi, il convient de définir les groupes cibles et les critères (BV 64a.2f.). Travail.Suisse propose que soient encouragées

· les personnes peu qualifiées et les personnes issues de milieux éloignés de la formation, 

· les personnes rencontrant des difficultés quant à leurs compétences de base, de même que 

· les personnes qui souhaitent réintégrer la vie professionnelle après une interruption. 

Toutefois, le montant du soutien doit être tributaire de la propre force économique des bénéficiaires. 

Premier exemple: une femme qui souhaiterait se réinsérer dans la vie professionnelle après une période consacrée à sa famille, devrait bénéficier d’un soutien, en fonction de sa situation financière, sous forme d’un chèque formation. Concrètement, cela pourrait prendre la tournure suivante : au niveau cantonal, il existe des centres de consultation pour les personnes souhaitant une insertion professionnelle. Actuellement, ces centres de consultation sont subventionnés par le Bureau fédéral de l’égalité entre femmes et hommes. Les centres de consultation élaborent, avec la personne qui souhaite se réinsérer, un plan sur la manière de procéder, plan qui peut également contenir des éléments de formation. La contribution maximale du soutien qu’une femme souhaitant se réinsérer peut obtenir du canton pour participer à des cours de formation est fonction du revenu familial imposable. 

Deuxième exemple: dans le cadre d’une formation obligatoire de trois jours, on constate qu’une personne présente de graves lacunes quant à ses compétences de base. Son entourage, par exemple son employeur, encourage cette personne à combler ces lacunes. Le canton est prêt à contribuer aux frais de la formation, en octroyant un chèque formation. Le montant du soutien est fixé en fonction du revenu familial imposable. 

	1 Les mesures prises par les cantons en vue d’atteindre les objectifs définis à l’art. 3.1 comprennent 

b. l’octroi de chèques formation à des groupes cibles définis.

2 Obtiennent des chèques formation 

a. les personnes peu qualifiées et les personnes issues de milieux éloignés de la formation 
b. les personnes rencontrant des difficultés quant à leurs compétences de base 

c. les personnes qui cherchent à se réinsérer dans la vie professionnelle après une interruption.

3 Le montant du chèque formation dépend des possibilités économiques des bénéficiaires.




La Confédération participe – comme nous l’avons indiqué dans notre dernier article du service de presse – aux coûts des chèques formation.

	1 La Confédération 

a. Participe au financement des chèques formation destinés aux personnes définies conformément à l’art. 5.2. 



Bruno Weber-Gobet, responsable de la politique de la formation, Travail.Suisse 

Projet

	Chapitre premier: Dispositions générales

Art. 1 Principe

La formation continue relève de la Confédération, des cantons, de l’économie et des organisations chargées de la formation continue.
Art. 2 Définition

1 Au sens de la loi sur la formation continue, la formation continue comprend toute forme de formation qui a lieu – au sens étroit du terme - à partir de l’âge de 18 ans, dans la perspective d’un objectif spécifique de formation, et en dehors de la formation professionnelle initiale et de la formation dans une haute école.  

Art. 3 Buts

1 La présente loi encourage 
a. l’apprentissage pour tous tout au long de la vie 

b. la qualité de la formation continue 

c. la coordination et la transparence de la formation continue

d. le développement économique et social.
2 Elle règle la répartition des tâches entre les partenaires conformément à l’article premier.

Chapitre 2: Les tâches des partenaires conformément à l’article premier

Art. 4 Confédération 

1 Les mesures à prendre par la Confédération pour atteindre les buts fixés à l’art. 3.1 comprennent

a. La constitution d’une Commission de la formation continue 

b. Le soutien financier des organisations faîtières de la formation continue dans leur tâche de coordination au niveau national. La Confédération peut également soutenir la constitution de nouvelles structures nationales. 
c. La création d’un fonds destiné à financer des projets de formation continue qui s’inscrivent dans le cadre des secteurs d’encouragement définis à l’art. 3.1.
d. ….
2 En relation avec le fonds destiné à des projets, les règles suivantes sont applicables:
a. L’Office fédéral de la culture décide de l’affectation des fonds, sur proposition de la Commission de la formation continue.
b. Le Conseil fédéral fixe les critères présidant à l’octroi des contributions aux projets. 

Art. 5 Cantons

1 Les mesures prises par les cantons en vue d’atteindre les objectifs définis à l’art. 3.1 comprennent 

a. la coordination des différents domaines de la formation continue au niveau cantonal.
c. l’octroi de chèques formation à des groupes cibles définis..

2 Obtiennent des chèques formation 

a. les personnes peu qualifiées et les personnes issues de milieux éloignés de la formation 
b. les personnes rencontrant des difficultés quant à leurs compétences de base 

c. les personnes qui cherchent à se réinsérer dans la vie professionnelle après une interruption.

3 Le montant du chèque formation dépend des possibilités économiques des bénéficiaires.
Art. 6 Economie

1 Les mesures à prendre par l’économie en vue d’atteindre les buts fixés conformément à l’article 3.1 comprennent

a. Le financement de trois jours au moins de formation continue obligatoire pour tous les travailleurs.

b. …..

2 La mise en œuvre du caractère obligatoire a lieu

a. dans un entretien entre l’employeur et le travailleur

b. sous des formes d’apprentissage diverses.

3 La formation continue est confirmée moyennant la définition des objectifs visés et la constatation des aptitudes et compétences nouvellement acquises.

4 Le respect du caractère obligatoire est vérifié par l’organe de révision, par sondage.
Chapitre 3: Financements de base

Article 7 Financements de base par la Confédération 

La Confédération 

a. Participe au financement de bons de formation destinés à des personnes peu qualifiées et à des personnes issues de milieux éloignés de la formation.
b. ….
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